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Monsieur le Premier Président de la Cour Suprême, Monsieur le Procureur 

Général près la Cour Suprême,  

Monsieur le Président du Tribunal Criminel Spécial, 

Madame le Procureur Général près le Tribunal Criminel Spécial,  

Mesdames et Messieurs les Présidents des Tribunaux Administratifs, 

Madame le Directeur de l’Ecole Nationale de l’Administration Pénitentiaire, 

Monsieur le Chef de la Division de la Magistrature et des Greffes de l’ENAM, 

Je vous remercie de vous être rendus disponibles pour assister et participer activement 

à nos travaux, en dépit des contraintes inhérentes à vos fonctions respectives. 

Je tiens à vous témoigner la gratitude de la Chancellerie, pour votre présence effective 

à cette réunion annuelle des Chefs des Cours d’Appel et des Délégués Régionaux de 

l’Administration Pénitentiaire. 

Je souhaite également remercier tous ceux qui, à des titres divers, se sont investis 

pour l’organisation et la réussite de ces assises au cours desquelles notre réflexion a 

porté sur les trois thèmes ci-après: 

Thème 1 : Fonctionnement des Juridictions dans un contexte de menaces sécuritaires 

et d’atteintes à la paix sociale. 

Thème 2 : Fonctionnement des prisons dans un contexte de menaces sécuritaires et 

d’atteintes à la paix sociale. 

Thème 3 : Le rôle de la Justice dans le processus électoral au Cameroun. 

 

Mesdames et Messieurs les Présidents des Cours d’Appels, 

Madame et Messieurs les Procureurs Généraux près lesdites Cours,  

Messieurs les Délégués Régionaux de l’Administration Pénitentiaire, 

Tous les exposés qui ont relevé l’effectivité des menaces sécuritaires et des 

menaces d’atteintes à la paix sociale qui pourraient entraver le bon 

fonctionnement de vos services, ont mis en exergue le loyalisme dont vous n’avez 

cessé de faire preuve à vos postes de travail respectifs.  

Ils ont, en même temps, souligné la nécessité d’accroître vos moyens d’action, pour 

vous permettre de faire face, de manière plus efficace, aux différentes situations 

évoquées. 
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A travers l’analyse des différents textes applicables, l’exposé sur « Le rôle de la 

Justice dans le processus électoral » a, quant à lui, mis en exergue la manière 

dont le Pouvoir Judiciaire veille à la régularité des opérations préparatoires aux 

différentes consultations populaires prévues par le droit positif camerounais, de même 

qu’à la validité des opérations de vote et à la sincérité des résultats. 

Mesdames et Messieurs le Présidents des Cours d’Appel, 

Madame et Messieurs les Procureurs Généraux près lesdites Cours,  

Messieurs les Délégués Régionaux de l’Administration Pénitentiaire, 

Les recommandations retenues à l’issu de nos travaux et dont lecture vient de vous 

être faite, traduisent la richesse et l’intensité de nos échanges. 

Au moment où s’achève la réunion annuelle des Chefs des Cours d’Appel et des 

Délégués Régionaux de l’Administration Pénitentiaire, il vous incombe, en 

conséquence, une fois retournés dans vos régions et ressorts respectifs, d’assurer une 

large diffusion des conclusions auxquelles nous sommes parvenus. 

Il vous appartient surtout, de veiller à leur respect scrupuleux par le personnel placé 

sous votre autorité, dans la perspective d’améliorer la qualité du service public de la 

Justice et de l’Administration Pénitentiaire sur toute l’étendue de notre pays. 

Je puis vous assurer, dans le souci de garantir une efficacité permanente des services 

publics de la Justice et de l’Administration Pénitentiaire, de la sollicitude constante du 

Président de la République, son Excellence Monsieur Paul BIYA, Président du 

Conseil Supérieur de la Magistrature. 

 

En vous souhaitant bon retour dans vos ressorts respectifs,  

 

je déclare clos les travaux de la réunion des Chefs des Cours d’Appel et des Délégués 

Régionaux de l’Administration Pénitentiaire des 21 et 22 décembre 2017. 

 

Je vous remercie pour votre aimable attention. 

 

Avant de nous séparer, je vous souhaite, à vous, à vos familles et à vos proches, de 

bonnes fêtes de fin d’année./- 

Je souhaite surtout aux médias qui nous ont accompagnés, bonne chance et bonne 

fête./- 

 


